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« L’Université en campagne…contre les idées reçues ! » 
 
De septembre 2017 à décembre 2019, Philippe Gillig, enseignant-chercheur à l’Université de 
Strasbourg et chercheur associé au Bureau d’économie théorique et appliqué (BETA), et Fleur 
Laronze, enseignante-chercheuse en droit privé à l’Université de Strasbourg relèvent le défi 
d’aller à la rencontre des citoyens pour débattre sur des sujets d’actualité. Objectif : en 14 
conférences, contribuer à diffuser auprès du grand public (urbains, ruraux et lycéens), une 
approche scientifique des problèmes de société, tout en ne négligeant pas de souligner aussi 
les limites du savoir académique, et en évitant autant que faire se peut les biais partisans. 
Ces conférences grand public sont gratuites dans la limite des places disponibles. 
 
Le projet est financé par des fonds Idex (« Initiative d’excellence ») de l’Unistra et est 
développé en partenariat avec Rue 89 Strasbourg,  

 
 

14 conférences itinérantes de vulgarisation et de compréhension de sujets 
d’actualité 
L’initative « L’Université en campagne… contre les idées reçues ! » fait sortir l’Université hors de ses 
murs en organisant une série de conférences-débats dans des lieux extérieurs à l’université, (centres 
socio-culturels, salles municipales, lycées)  afin de rencontrer un public a priori éloigné de l’université. 
 
Le défi est celui de la rencontre des citoyens qui s’intéressent aux questions d’actualité mais qui n’ont 
pas accès à un savoir de qualité, notamment à l’heure d’une profusion de médias parmi lesquels il 
devient rapidement difficile de discerner les sources d’information fiables.  
Ainsi, pendant 2 ans, des universitaires de différentes spécialités (droit, économie, sciences politiques, 
sociologie, etc.) décrypteront et débattront de sujets d’actualité politique, économique et sociale avec 
un public néophyte. Ces derniers prendront la parole, recevront, dans la mesure du possible, des 
réponses à leurs interrogations, et des pistes pour poursuivre la réflexion. L’objectif est de : 

– lutter contre la prolifération des thèses complotistes et autres « fake news », et 
– faire authentiquement œuvre de vulgarisation scientifique en se rendant au plus près des 

citoyens 

 

Trois publics visés : les urbains, les ruraux et les lycéens 
« L’université en campagne… contre les idées reçues ! » aspire à éclairer les citoyens et ceux qui vont 
bientôt le devenir. Elle s’adresse ainsi à 3 publics : 

– Les urbains, en particulier ceux qui sont éloignés de l’Université ou du centre-ville de 
Strasbourg 
 

- Les ruraux, qui de fait sont éloignés de l’université 
-  
- Les lycéens : l’enjeu est de leur permettre de s’emparer des questions de société qu’ils se 

posent personnellement, mais aussi celles qui interrogent le fonctionnement économique et 
social de notre société. Ce travail sera mené en collaboration avec les enseignants afin de 
proposer un éclairage sur certains points au programme de Première et Terminale 
Économique et Sociale (ES).  

 
La première conférence-débat intitulée « Nouvelle loi travail » s’est tenue le lundi 18 septembre au 
centre socio-culturel du fossé. Elle a réuni une centaine de personnes. Pendant 2 heures, de 
nombreuses questions alternant entre les demandes d'explication de ces ordonnances et des 
précisions portant sur l'analyse économique, plus prospective ont été posées. « Dans une très bonne 
ambiance, le public était curieux et a posé des questions pertinentes montrant leur intérêt pour le 
thème choisi. Certains nous ont encouragés à la fin de la conférence à poursuivre notre démarche » 
explique Fleur Laronze. 

 



Prochaines conférences : 
- Mercredi 20 septembre 2017,  

« Nouvelle loi travail, progrès ou régression sociale ? » 
Salle Saint Barbe, rue Sainte Barbe, Sélestat 
 

- Mercredi 4 octobre 

Même thématique 
Guebwiller (confirmation du lieu à suivre) 

 
 
A propos de Philippe Gillig 
En 2010, Philippe Gillig est nommé PRAG (enseignant affecté dans l'enseignement supérieur) à la 
Faculté des Sciences sociales et rejoint le Bureau d’économie théorique et appliqué (BETA), le 
laboratoire d’économie de l’Est de la France. En 2014, il soutient une thèse sur la critique de 
l’économie politique dans l’histoire des idées, et en particulier sur la controverse autour des « lois 
naturelles » en économie. 
Actuellement, il poursuit ses recherches en histoire des idées, épistémologie et philosophie 
économique, et porte une attention particulière à l’histoire du socialisme, du libéralisme, et de 
l’utilitarisme, ainsi qu’à la question de l’héritage et de la progressivité de l’impôt dans les théories 
économiques de la justice sociale. Il a également travaillé sur le « Revenu universel ». 
Son enseignement porte sur les problèmes économiques contemporains (la croissance, la 
mondialisation, la politique économique…) et l’histoire des sciences sociales. Il intervient à l’Université 
de Strasbourg en Master « Métiers de l'enseignement, de l'éducation et de la formation », en Master 
« Analyse et politiques économiques » de la Faculté de sciences économiques et de gestion et en 
Master « Éthique ». 

 
A propos de Fleur Laronze 
Fleur Laronze est maître de conférences, habilitée à diriger des recherches (HDR), en droit privé. Elle 
est membre de l’unité mixte de recherche (Cnrs/ Unistra) Droit, religion, entreprise et société (DRES) 
dirigée par Vincente Fortier. Ses travaux de recherche portent sur les aspects « frontaliers » de droit 
du travail et de droit des affaires (la rémunération, l’actionnariat salarié ; le statut juridique du dirigeant 
salarié, de l’entrepreneur salarié ; les droits des salariés dans la société commerciale ; Mutations du 
travail salarié), ainsi que les normes de la responsabilité sociale des entreprises (selon une approche 
de théorie du droit et de gouvernance de l’entreprise). 
Elle est spécialiste en droit du travail, économie sociale et solidaire et en responsabilité sociale des 
entreprises. Elle enseigne à la Faculté de droit de l’Université de Strasbourg le droit du travail et le 
droit des sociétés de la première année de licence à la seconde année de master. Elle intervient 
également en formation continue, en Centre de formation des apprentis et dans le cadre du Centre 
d'information sur les droits des femmes et des familles (CIDFF). 

 
 
Contact 
Université de Strasbourg  
Gaëlle Talbot ; 33 (0)3 68 85 14 36 ; +33 (0)6 80 52 01 82 ; gaelle.talbot@unistra.fr - www.unistra.fr 
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